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Genese de l'etude Weitzel
«Femme et defense generale»

Mme Andree Weitzel, chef du Service complementaire feminin de 1953 ä 1977

(service actif de 1939 ä 1945), membre du Comite international de la Croix-
Rouge et du Conseil executif du CICR (Geneve)

C'est en 1973 qu'a paru le rapport du
Conseil federal ä l'Assemblee federale
sur la politique de securite de la
Suisse. Ce rapport etudie les differents
aspects de la menace et la situation de

notre pays et de sa population en cas
de crises ou de conflits. Cette base de
travail importante necessitait une
etude plus approfondie de la situation
de la population feminine en cas de

difficultes, population qui n'est as-
treinte ä aucune obligation dans ce
domaine et pour laquelle, en dehors
des organisations volontaires, aucune
possibility de participation n'est pre-
vue en temps de paix.
II est juste de rappeler ici qu'en pe-
riodes de crise et de mobilisation, la
population feminine a fait preuve
d'une disponibilite tres efficace et
d'une grande bonne volonte. Toute-
fois, il faut constater que la menace
ainsi que les moyens ä disposition ont
subi une rapide evolution, et qu'il etait
temps de consacrer une etude approfondie

ä ce probleme.
C'est dans ce but que le Conseil federal

m'a chargee d'une etude ayant
pour titre «La participation de la
femme ä la defense generale».
Avoir vecu le temps difficile de la crise
economique, avoir ete en permanence
en service actif de 1939 ä 1945, puis
avoir ete jusqu'en 1977 responsable du
service complementaire feminin et te-
moin de revolution constante des ne-
cessites de la defense dans son sens le

plus large, tout en tenant compte de
revolution de la situation de la femme
dans la societe actuelle, sont autant de
facteurs qui permettent de baser un
travail sur des realites. II n'est guere
possible pour ceux et celles qui n'ont
pas ete confrontes aux imperatifs des

temps difficiles ou dangereux d'eva-
luer les reactions qui sont les nötres et
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celles de la population en general.
C'est pourquoi la plus grande
prudence est ä conseiller en ce qui
concerne les dangereux sondages
d'opinion effectues ä ce sujet.
Une telle etude exige tout d'abord une
analyse de la situation actuelle, puis
une analyse des «necessites previsi-
bles», pour la femme comme pour la
collectivite. Dans une etape suivante,
il importe de se preoccuper des «possi-
bilites», c'est-ä-dire d'une repartition
logique et acceptable des moyens
propres ä realiser l'instruction et la
collaboration en tenant compte des respon-
sabilites personnelles dans la societe et
la famille, de la formation acquise, de

l'äge, de la resistance physique, etc. II
faut done faire le point de la situation
actuelle et tenir compte de revolution
- positive et negative - de notre
society. Mais cette evolution est sujette
ä des fluctuations qui sont de nature ä

modifier temporairement l'opinion
publique, par influence exterieure,
par opportunisme ou encore par
necessity vitale. En plus de ces realites, il
faut prendre en consideration un fac-
teur important que j'appellerai les

constantes de la vie humaine, c'est-ä-
dire tout ce qui, depuis des siecles, ne
s'est guere modifie: la souffrance
physique et morale, les exigences nutri-
tionnelles, l'instinct de conservation et
de survie de l'espece humaine, ainsi

que le sens fondamental de la liberte.
Ces notions etant un denominateur
commun concernant l'humanite en-
tiere, elles sont les elements imponderables

avec lesquels il faut compter.
Dans notre pays demoeratique au
Systeme federaliste, la grande majorite
de notre population a choisi une ma-
niere de vivre qu'elle considere
comme conforme ä la dignite humaine
et oü le sens de la solidarity, des droits

et des devoirs des citoyens et des

citoyennes sont une condition de base.

Est-ce un droit ou un devoir que de

partieiper ä la destinee de son pays?
Est-ce un droit ou un devoir que de

pouvoir acquerir les connaissances

supplementaires qui seraient neces-
saires en cas de difficultes, de crises ou
de conflits? Comment acquerir les
connaissances? Voilä quelles sont les

questions de principe qui se posent
actuellement ä la femme, et au sujet
desquelles eile a le privilege de pouvoir

s'exprimer.
Plusieurs des buts poursuivis par mon
etude sur la «Participation de la
femme ä la defense generale» ont dejä
ete atteints:
1. Sensibiliser nos autorites ä l'impor-

tance de cette question.
2. Sensibiliser la population et la faire

reflechir ä la situation de la population

feminine en cas de difficultes,
de catastrophes ou de conflits.

3. Declencher une procedure de

consultation ayant pour base cette
etude.

4. Faire connaitre ä une grande partie
de notre population ce qu'est la
defense generale, domaine dans le-
quel une vaste information reste
encore ä faire.

5. Avoir fait introduire maintenant
dejä dans differents programmes
d'instruction des themes concernant

les mesures ä prendre en cas
de difficultes, de rationnement, de
crise, etc.

II me semble egalement important
d'insister sur la valeur que revet dans
la vie de chaque jour une instruction
qui permet ä chacune d'apporter une
aide efficace ä qui pourrait en avoir
besoin. Savoir donner des premiers
soins ä des blesses ou ä des malades,



savoir se comporter judicieusement en
cas d'accident de la circulation, de

menage, de sport, cela devrait faire
partie, ä l'heure actuelle, de la culture
generale de chacun. Et, en cas de

necessite, chacun d'entre nous prefere
etre soigne par quelqu'un de capable
que par quelqu'un d'ignorant...
On parle beaucoup des droits de

l'homme, et cela est juste. Mais il est

juste aussi de ne pas oublier que tous
les droits comportent aussi des
devoirs, entre autres celui de la solidarity
humaine. II faut done s'y preparer, en
esperant bien sür que nous n'aurons
pas ä vivre des heures de crises, de

catastrophes ou de conflits.

SCF en formation. Photo Keystone

Historique et conception
de la defense generale

Kurt Bolliger, president de la Croix-Rouge suisse

Ayant fait du service actif de 1939 ä

1945, je ne puis m'empecher de sou-
rire quand je lis, ä propos de la
«defense generale» ou du «role de la
femme dans le cadre de la defense
generale» qu'il s'agit d'une tentative
absolument nouvelle de «militariser»
notre societe. Tout ce qui est propose
existait deja lors de la Seconde Guerre
mondiale. Le Conseil federal et le
general avaient ä l'epoque regu les

pleins pouvoirs et jouissaient d'une
approbation massive de tout le peuple
Suisse. Nous subissions tous une pres-
sion terrible qui augmentait ä chaque
fois que tombait la nouvelle de l'inva-
sion ou de l'occupation d'un nouvel
Etat europeen, petit ou moyen. La
disparition de la carte politique de

l'Autriche (1938), de la Tchecoslova-
quie et de Danzig (1938/1939), de la
Lituanie, de la Lettonie et de l'Estonie
(1940/1944), l'occupation du Dane-
mark, de la Norvege, du Luxembourg,
'de la Belgique et de la Hollande
'{1940) et enfin la defaite de la France
ne nous permettaient pas de philosopher

sur les «differentes formes de la

defense», discussion tres en vogue
aujourd'hui.

Avec la rage au cceur - et unis dans
cette colere - nous avions appris que
les deux despotes, Staline et Hitler, en
principe adversaires, entendaient en-
vahir la Pologne et se la partager, ce

qui fut fait en septembre 1939. Per-

sonne, ni homme ni femme, ne son-
geait alors ä se soustraire ä son devoir
de citoyen. Nous nous en tenions aux
theses clairement exprimees par Karl
Barth, que l'on ne peut assurement
taxer de militariste deguise, et qui
ecrivait ä l'epoque (Eine Schweizerstimme):

«Au nom de la paix veritable, I'Eglise
ne peut empecher l'Etat de prendre les

armes. Et au nom de la paix veritable,
eile ne peut exiger que I'Etat declare la

guerre «pour rien» (Rom. 13.4). Lors-
que I'Etat n'a plus d'autres moyens
pour sauver la paix, il doit le faire au

moyen des armes. La dictature est

/'expression par excellence de ['injustice

et de l'asservissement eriges en

Systeme. La dictature en tant que telle
menace done la paix veritable. Face

aux dictatures, I'Eglise a le devoir
d'approuver et d'encourager tous les

peuples qui ne sont pas tombes sous le

joug ä lutter pour sauvegarder la paix
veritable. Au nom de l'Evangile et

parce qu'elle I'enseigne, I'Eglise doit
militer pour un Etat demoeratique fort,
ä tout prix, meme lorsqu'd menace de

s'ecrouler. En d'autres termes, eile doit
combattre la dictature par tous les

moyens. Et, au nom de l'Evangile dont
eile est depositaire et quelle enseigne,
eile doit dire ä ses ouailles qu'il existe

quelque chose de pire que de mourir ou
de tuer: l'acceptation volontaire de

cette honte qu'est la domination de
l'antechrist.»

Grace ä d'heureuses circonstances,
nous avons ete en mesure, ä l'epoque,
de combler des lacunes importantes,
en matiere d'economie de guerre par
exemple, ou d'organisation de la re-
leve dans les services qui ont fonc-
tionne en permanence pendant six

ans, par exemple certains reseaux de
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